
10% des élèves 
décrochent système scolaire

français chaque année
(Ministère de l’Education Nationale, 

2021)

25% des élèves 
 présentent des symptômes de

stress ou d’anxiété
(Observatoire Ecolhuma, 2023)

13% des élèves 
 présentent un trouble probable 

de la santé mentale 
(Santé publique France, 2023)

x4
Le taux de démission des

enseignants a été multiplié par 4 
au cours des 10 dernières années

Face à cet enjeu éducatif et sociétal, il y a selon nous un levier d’action majeur à enclencher : 
les compétences psychosociales (CPS).

La recherche dans différentes disciplines (psychologie du développement, sciences cognitives,
économie, sciences de l’éducation) montre en effet depuis 50 ans que les CPS constituent un
pilier dans l’apprentissage et le développement d’un jeune. 
Elles sont déterminantes pour la réussite scolaire et professionnelle, pour le bien-être et pour la
santé.

1. Les raisons d’être à la racine de notre action - décrochage et santé
mentale des élèves français

Quelques chiffres clés à la racine de notre association.
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Voir nos infographies sur les enjeux éducatifs et sur l’impact des CPS

Dans un monde en pleine transition économique et environnementale, nous pensons que ces
compétences essentielles seront fondamentales pour le monde de demain. Elles constituent
notre cœur d’action.
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2. L’association ScholaVie : faire du plaidoyer, accompagner, évaluer

L’association ScholaVie a été fondée en avril 2019 pour répondre à ce constat et mettre les CPS
au cœur de l’éducation. Dans un objectif d’inclusion sociale et de changement systémique,
nous avons fait de l’école le cœur de nos actions, afin de permettre à tous les jeunes de notre
société de développer leurs CPS au quotidien, quel que soit leur milieu social. 

L’association ScholaVie œuvre au service des professionnels de l’Éducation Nationale, en
complémentarité et en coordination avec les Académies, le Ministère, les établissements
scolaires.

https://scholavie.fr/wp-content/uploads/2023/12/scholavie_infographie-enjeux-educatifs_2024.pdf
https://scholavie.fr/wp-content/uploads/2023/12/scholavie_infographie-impact-cps_2024.pdf


Nous avons défini 3 axes d’action.
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1- Faire du plaidoyer 
Auprès du grand public pour parler de l’importance du développement des CPS à l’école et des
bénéfices liés

2- Accompagner, former et outiller les professionnels de l’éducation
Afin qu’ils développent leurs propres CPS ainsi qu’une posture favorable permettant le
développement de celles de leurs élèves. Cela passe par plusieurs canaux :

Formation sur le terrain des professionnels : formation initiale, formation continue et
formation de formateurs (conférences, ateliers, journées de formation) 
Formation en ligne via notre plateforme de formation gratuite (développée avec l’entreprise
française Didask), permettant aux apprenants de se former dans le temps et de rejoindre une
communauté de pairs
Outils pédagogiques gratuits à utiliser au quotidien à l’école pour développer les CPS des
professionnels et celles des jeunes

3- Suivre l’impact
Rendre compte le plus précisément possible des actions de ScholaVie et être dans une
démarche constante d’alignement de nos actions avec notre ambition. Participer à la création de
connaissances sur le sujet des CPS.

L’association est dotée d’un Conseil Scientifique et Pédagogique garant de la qualité de ses
contenus. 

AccompagnerFaire du plaidoyer Suivre l’impact

3. L’association ScholaVie, chiffres et informations clés

Depuis 2019, nous avons formé plus de 8 000 professionnels et impacté plus de 500 000
élèves. 

ScholaVie est présente dans 17 Académies via les EAFC, les demandes d’établissement,
etc.

ScholaVie est intervenue au sein de 8 cités éducatives (Valenciennes-Anzin, Tourcoing,
Paris 14, Orléans, Chenôve, Limay, Mantes-la-Ville, St-Fons Venissieux).

30% des actions sont menées en QPV/REP/REP+ en 2024.

ScholaVie a reçu 3 agréments académiques (Lyon, Limoges, Paris). 

8 000 professionnels
500 000 élèves

21 Académies 8 cités éducatives

3 agréments académiques 30% en QPV/REP/REP+

https://scholavie.fr/notre-equipe/#conseil-s
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ScholaVie est lauréate avec l’Académie de Créteil de l’AMI « Innover dans la forme
scolaire ».

L’association est partenaire de plusieurs projets CNR et de plusieurs réseaux Canopé.

ScholaVie fait partie du Comité d’Appui Thématique CPS de Santé publique France.

ScholaVie est membre de l’Observatoire du Bien-Être à l’École (Université Lumière Lyon
2).

Le Pr Rebecca Shankland qui siège au Conseil Scientifique est membre du GT 11 « Bien-
être à l’école » du Conseil Scientifique de l’Éducation Nationale.

www.scholavie.fr

bonjour@scholavie.fr

Rejoignez-nous pour construire 

ensemble l'école de demain !

https://scholavie.fr/

